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Organes statutaires de l'IBW

� 1. Assemblée générale

Le capital social de 9.174.987,93 € a été libéré à concurrence de 1.223.326,23 € (capital
arrêté au 31 décembre 2009) et se répartit comme suit :

7.623.385 parts des communes affiliées
4.195 parts de la Province du Brabant wallon

7.627.580 parts
2.051 € du capital appelé (secteur communal) n'ont pas été versés au 31.12.2009

� 2. Conseil d'administration

En 2009, il s'est produit quelques changements dans la composition du Conseil
d'administration

A. Groupe "Communes" – 25 administrateurs (-1, le remplacement de M. Michel
interviendra au prochain CA)

M. André ANTOINE (démission au 18/05/2009) M. Pierre HUART 
M. Charles AUBECQ M. Philippe LAUWERS
M. Carl CAMBRON (depuis le 19/10/2009) M. Gilbert LEGASSE 
M. Rudy CLOOTS M. Benoît MALEVE
M. Pascal COLLIN Mme M.-A MARLOYE. 
M. Maurice DEHU M. Roger MATAIGNE
M. Serge DENIS  M. Thierry MEUNIER
M. Bernard de TRAUX de WARDIN M. Charles MICHEL (démission au 19/11/2009)

M. Marc DRUEZ M. Jean PIRSOUL
M. Hughes GHENNE M. Daniel VANKERKOVE
M. Vincent GIRBOUX M. Roland VANSEVEREN 
Mme Adeline GRADE-SAFFERY 
M.  Jean-Armand WAUTIER
M. Gérard HANCQ 
M. Christophe HAYET 

B. Groupe "Province" – 5 administrateurs (-1, le remplacement de M. Trussart
interviendra au prochain CA)

Mme Sybille BAUCHAU (démission au 07/09/2009)
M.  Claude JOSSART 
M.  Philippe MATTHIS (démission au 19/06/2009)
M.  Luc MAYNE (depuis le 19/10/2009)
M.  André SIMON 
M.  Benoît THOREAU (depuis le 19/10/2009)
M.  Alain TRUSSART (démission au 23/11/2009)

Mme Haumont remplace Mme THIEBAUT pour représenter la commune de Braine-le-Comte
en tant qu'observatrice.

Rem. : "(depuis le 19/10/2009)" représente, pour ces personnes, la date du CA où intervient
le début du remplacement provisoire du mandataire démissionnaire avant l'approbation du
remplacement définitif à l'AG. Ces personnes sont maintenant les remplaçants définitifs.

� 3. Collège exécutif 

M. Bernard de TRAUX de WARDIN, Président
MM. Pierre HUART, 1ème Vice-président
Maurice DEHU, 2ème Vice-président
Daniel VANKERKOVE, 3ème Vice-président
Charles AUBECQ, 4ème Vice-président
Thierry MEUNIER, 5ème Vice-président
Gérard HANCQ, Vice-président provincial
Chaque semaine, le mardi, le Collège exécutif s'est réuni afin d'assurer, de manière rapide
et efficace, le bon fonctionnement des affaires courantes des différents services de l'IBW.
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� 4. Organisation générale de l'IBW

Direction générale
1) Département Développement économique
2) Département des Déchets
a) Service Valmat (valorisation des matières)
b) UVE de Virginal (valorisation énergétique)
3) Département Assainissement

a) Investissement et assainissement 
a.1.  stations d'épuration
a.2.  collecteurs
a.3.  égouttage

b) Exploitation
4) Service aux communes et institutions publiques
5) Crématorium

Départements logistiques
1) Finances et comptabilité
2) Ressources humaines
3) Sécurité
4) Environnement
5) Communication
6) Informatique
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Marchés soumis au cahier des charges (montants > à 22.000 €)

Date du Objet Mode de passation Entreprise Montant HTVA en €

Collège Exécutif Description Date

6/01/09 Marché de fourniture de conteneurs pour le PAC 

de Villers-la-Ville et la filière des métaux Marché de fourniture société Technicas 246,989,68

13/01/09 Marché de fourniture de briques réfractaires de forme 

pour les parois de la ligne d'incinération n°1 de l'IBW 

– CSCh VIR.1.2008 Appel d'offres général société Preiss Daimler Refractories 86,008,50

27/01/09 Collecte d'ordures ménagères et d'encombrants pour les 4 

communes de l'Ouest du Brabant wallon Adjudication européenne société Shanks 399,468,57

27/01/09 Lasne - Amélioration et égouttage de la rue Cloqueau 

- approbation du dossier adjudication 

- désignation de l'adjudicataire Adjudication publique 09/10/2008 société DSV de Arschot 157,386,71

3/02/09 Désignation d'un laboratoire en vue d'une campagne Appel d'offres par procédure

d'essais géotechniques négociée Ecocontrôle 37.125,00

17/02/09 Nivelles - Amélioration et égouttage du Chemin de Pécrot Adjudication publique 08/10/2007 Road Management 38.999,73

17/03/09 Waterloo - égouttage Route du Lion - auteur de projet Marché de service Grontmij Wallonie estimation : 31,663,63

31/03/09 Lasne - Egouttage de la route de l’Etat - égouttage exclusif 152405,05 (SPGE)

Réf SPGE : 25091/01/G027 Adjudication publique du 23/02/2009 TRAVAUX & EDIFICATIONS S.A 1.675,00 (commune)

Fourniture et livraison de chaux magnésienne pour les stations 150,629 €/T, soit 

d’épuration de Nivelles, Tubize, Jodoigne, Appel d'offres général Four à chaux 88.118,12 € pour une

Grez-Doiceau et Genappe-Ways (ouverture le 20/03/09) DUMONT WAUTHIER sa consommation estimée de 585 T/an

Nivelles :  Station d’épuration de Nivelles – Collecteur de 

Baulers Ouest et égouttage de la rue de Dinant Adjudication publique du 20/11/2008 Entr. DANHEUX & MAROYE 703.554,95

Court-St-Etienne – Egouttage exclusif - rue de la Résistance Adjudication publique du 13/03/2009 MASSET 150 714,91

21/04/09 Villers-la-Ville – Egouttage de la rue du Vieux Chemin Adjudication publique du 13/03/2009 société HAULOTTE S.A 77.839,00 (SPGE)

12.321,56 (commune)

5/05/09 Waterloo – travaux de déplacement de la cabine HT Procédure négociée avec publicité

de la station d'épuration (27 février 2009) société Collignon Eng. 67.086,17

Lasne – Egouttage exclusif du chemin du Tilleul Adj. Publique du 23 février 2009 société CASTERS 224.611,19

12/05/09 Entretien des abords des stations d'épuration décentralisées Appel d'offres général avec publicité 

et des stations de pompage (ouverture le 21 avril 2009) société Jardins Services sprl 55.230,00

Liste des adjudicataires 2009
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19/05/09 Fourniture de floculant pour les stations de Waterloo, 

Nivelles, Genappe-Ways, Jodoigne, Tubize, Grez-Doiceau, Appel d'offres général avec publicité

Chastre et Louvain-la-Neuve (ouverture le 4/05/2009) société KEMIRA CHEMICALS sa 169.720,00

Tubize – collecteur de Oisquercq – campagne d'essais 

de sol – désignation du laboratoire Marché de service le laboratoire INISMA 25.960

26/05/09 Marché d'enlèvement, de transport et de traitement 

des graisses des stations d'épuration de l'IBW Appel d'offres général du 18/05/2009 All Clean Environment sa de  Wierde 135 € la tonne, soit 81.000 €/2 ans

9/06/09 Travaux de remplacement du dégrilleur fin à la station Procédure négociée avec publicité 

d'épuration de Nivelles (27 février 2009) la société BALTEAU sa 81.864,46

Tubize – ZAE Fabelta Nord – Infrastructure Phase 2 adjudication publique du 20/04/2009 la SA Danheux & Maroye de Tubize 203.256,02

16/06/09 Mise à disposition d'une unité de stockage de lait de chaux et fourniture Procédure négociée sans publicité la société Carrières et Fours à 

de lait de chaux – station d'épuration de Waterloo du 12/05/2009 Chaux Dumont-Wautier 55.560,00

8/08/09 Appel d'offres pour la fourniture et l'entretien de deux - machine Komatsu 320 pour un

chargeurs frontaux Appel d'offres européen du 15/6/09 BIA prix de 313.760 € avec un contrat

d'entretien à 3,8€/h HTVA  

- une reprise du Caterpillar de 

Virginal de 7.000€

25/08/09 La Hulpe – Aménagement et égouttage de l'avenue du Clos Feuri  

– Réf. SPGE : 25091/01/G053 Adjudication publique du 22/06/2009 la société De Kock de Wavre 38.898,06

Equipement et aménagement d'un véhicule d'inspection endoscopique 

des réseaux d'assainissement Adjudication publique du 14/08/09 la société HYDROVIDEO 102.090,00

Jodoigne – Egouttage et amélioration de la rue de Hussompont 

– Désignation – Réf. SPGE : 25048/01/G015 Adjudication publique du 10/04/2009 société CHERON de Branchon 91.937,21

8/09/09 Rapport d'analyse des offres – Travaux de nettoyage et de 115 €/h, soit 97.750 €/an 

curage des ouvrages d'assainissement de l'IBW Appel d'offres général (ouverture le 28/08/2009) la société GODART SERGE (en fonction des besoins du service)

LLN – Prolongation de l'égouttage Rue de Rodeuhaie procédure négociée sans publicité SA HAULOTTE 49.560,47

15/09/09 La Hulpe – Egouttage de la rue Tienne St-Roch (maîtrise IBW) 

–  Réf. SPGE : 25901/01/G054 Adjudication publique du 13/08/09 la société Travaux et Edifications 49.221,39

22/09/09 Braine-le-Château – Dossier Exclusif – Rues Cour au Bois et du Drabe 

Réf. SPGE : 25015/03/G035 Adjudication publique du 01/07/2009 la société D.S.V. 148.856,92

29/09/09 Nivelles – Station d'épuration – Travaux de remplacement Appel d'offres général 

et d'amélioration de la vanne d'entrée de Densadeg (ouverture le 29/07/2009) la société DEGREMONT SA 23.069

Saintes – Station d'épuration – Travaux de remplacement Appel d'offres général

des tôles du bassin unique (biologique/clarification) (ouverture le 29/07/2009) la société LEPAGE FRERES SA 41.830

Marchés soumis au cahier des charges (montants > à 22.000 €)

Date du Objet Mode de passation Entreprise Montant HTVA en €

Collège Exécutif Description Date
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fourniture et l'entretien d'un tamis mobile et d'un retourneur d'andain Appel d'offres européen (ouverture le 15/06/2009) Pols - retourneur Grizzly DU 320 tracté

par un Fendt vario 930 d'un 

montant de 272.590

- tamis SM 518 d'un montant de 

161.060 € HTVA (contrat d'entretien 

compris) avec un tambour de maille 

10x10 pour 9.441 € HTVA et un 

système de reprise des plastiques des 

refus pour 15.443 € 

13/10/09 La Hulpe – Amélioration et égouttage du chemin du Gros Tienne  

– Désignation adjudicataire – Réf. SPGE : 25091/01/G052 Adjudication publique du 17/08/2009 la société DSV de Aarschot 117.131,59

Wavre – Travaux d'égouttage de la RN4 et de la chaussée de l'Orangerie Adjudication publique du 31/08/2009 la S.A. SODRAEP 978.810,94

Ottignies-LLN – Création d'une nouvelle voirie perpendiculaire 

à l'Avenue de Rodeuhaie Adjudication publique du 31/08/2009 la S.A. DE KOCK 165.114,40

Ottignies-LLN – prolongation de l'égouttage de l'avenue de Rodeuhaie Adjudication publique du 21/08/2009 la S.A. HAULOTTE TVAC 49.560,47

20/10/09 Braine-L'Alleud – Station d'épuration de la Vallée du Hain 

– Coll. Hain lot 3 – Réf. SPGE : 25015/03/C007 Adjudication publique du 17/06/09 la société GALERE 3.255 .114,57

Nivelles – Station d'épuration – Egouttage du Spiritus Sanctus 

– Réf. SPGE : 25072/01/G015 Adjudication du 2 juillet 2009 l’entreprise DSV 339.469,40 

10/11/09 Nivelles – Travaux de voirie et égouttage de la rue Paquette 

– Réf. SPGE : 25072/01/G016 Adjudication publique du 09/06/2009 la société DSV d’Aarschot 47.978,58

CSCh VIR02-2009-F et VIR03-2009-F régissant les marchés de fourniture Chaux vive : 152,58 €/T Estimation :

de chaux vive et hydratée pour le traitement des fumées des 2 lignes 240.000 €   Chaux hydratée : 186,6

d'incinération de l'IBW Marché de fourniture du 04/09/2009 la société Dumont-Wautier €/T Estimation : 100.000 €

Tubize - Construction du CSA Landas au ZAE de Saintes Adjudication publique du 19/10/2009 la SA COBARDI 2.121.498,26 €

17/11/09 Jodoigne et Chaumont-Gistoux – Construction d'un réseau 

séparatif rues de la Maladrerie, de la Hesserée,…à Jodoigne Adjudication publique du 8/09/09 l’entreprise JM COLAS BELGIUM

et pose d'une conduite de refoulement rue de Chaumont à Longueville (ouverture des offres : 16/10/09) de Crisnée 228.291,70 € TVAC

La livraison de sacs en PE pour la collecte des ordures ménagères Appel d'offres européen 503.337,50 € HTVA

(ouverture des offres : 9/11/09) la société Ekipack soit 0.067 €/sac de 60 litres 

et 0.0335 €/sac de 30 litres

Le broyage et le transfert vers l'UVE de Virginal des encombrants d'origine

ménagère, issus de la séparation sur les PAC de l'IBW Appel d'offres européen

et de collectes en porte-à-porte (ouverture des offres : 9/11/09) la société Sita Wallonie lot 4 : 18,75 €/tonne

Marchés soumis au cahier des charges (montants > à 22.000 €)

Date du Objet Mode de passation Entreprise Montant HTVA en €

Collège Exécutif Description Date
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26/11/09 Désignation d'un coordinateur Sécurité & Santé pour les trois lots Marché de service – Appel d'offres du 19/11/2009 - collecteur de Oisquercq : 6.600 € HTVA

de collecteur (Oisquercq, Villeroux-St-Géry et Gette lot 3B) – procédure négociée sans publicité bureau SIXCO d’Opont -  collecteur de Villeroux-St-Géry : 

10.920 € HTVA

- collecteur de la Gette LOT 3B : 

9.420 € HTVA

Genappe – Egouttage rue du Moulin à Ways– Réf. SPGE : 25031/01/G003 Adjudication publique du 08/09/2009 la société Nutons S.A. de Gembloux 164.785,93 €

Tubize – ZAE Saintes – Construction de deux halls relais 4 et 5 Adjudication publique du 23/09/2009 S.A. M&M SITTY TVAC 2.048.031,36

CSCh VIR-1-2009-F régissant la marché de fourniture de charbon actif 

et autres réactifs éventuels à l'exception de coke de lignite pour le traitement Appel d'offres général avec publicité 435 €/T 

des fumées des deux lignes d'incinération de l'IBW européenne du 04/09/2009 la société Desotec Estimation : 150.0000  €/an

CSCh VIR-4-2009 régissant la marché d'intervention en urgence 

ou programmées sur les chaudières à vapeur avec ou sans fourniture de tubes, Appel d'offres général avec publicité 

d'écrans, ou de faisceaux ainsi que sur les circuits eau-vapeur européenne du 18/09/2009 la société Fabricom Industries sud SA 98.971,10 €

1/12/09 Grez-Doiceau – Amélioration et égouttage de la rue des Genêts 

– Réf. SPGE : 25112/01/G026 Adjudication publique du 17/10/2008 Nutons S.A. 181.907,91 €

Hélécine – Step (6000 EH) – marché de construction et de mise en service Appel d'offres général à publicité nationale 

– Ouverture du 26/08/09 société DUCHENE de Strée 3.604.146,66 €

15/12/09 Grez-Doiceau – Collecteur Pecrot – Réf. SPGE : 25037/02/C007 Adjudication publique du 12/06/09 Danheux & Maroye de Tubize 1.081.350,42 €

Lasne – coll. Caturia + réhabilitation d'un fossé pour écoulement 

des eaux pluviales – Réf. SPGE : 25091/01/C015 Adjudication publique du 2/12/09 SODRAEP, de Bruxelles 494.901,36 €

Marchés soumis au cahier des charges (montants > à 22.000 €)

Date du Objet Mode de passation Entreprise Montant HTVA en €

Collège Exécutif Description Date
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Rapport du Commissaire.

RAPPORT DU COMMISSAIRE SUR L’EXERCICE CLOTURE LE 31 DECEMBRE 2009

PRESENTE A L’ASSEMBLEE GENERALE DES COOPERATEURS

Aux coopérateurs
Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le
cadre du mandat de commissaire qui nous a été confié. Ce rapport inclut notre opinion sur
les comptes annuels ainsi que les mentions complémentaires requises.

Attestation sans réserve des comptes annuels

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels de l’I.B.W. SCRL pour l’exercice se
clôturant le 31 décembre 2009, établis conformément au référentiel comptable applicable en
Belgique, dont le total du bilan s’élève à 197.971.764 EUR et dont le compte de résultats se
solde par un bénéfice de l’exercice de 6.017.607 EUR.

L’établissement des comptes annuels relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette
responsabilité comprend entre autre: la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle
interne relatif à l’établissement et la présentation sincère de comptes annuels ne comportant
pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs; le choix et
l’application de règles d’évaluation appropriées ainsi que la détermination d’estimations
comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces comptes sur base de notre contrôle.
Nous avons effectué notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les
normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Reviseurs
d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté
de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent
pas d'anomalies significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en oeuvre des procédures
de contrôle en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les
informations fournis dans les comptes annuels. Le choix de ces procédures relève de notre
jugement, y compris l'évaluation du risque que les comptes annuels contiennent des
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans le cadre de
cette évaluation de risque, nous avons tenu compte du contrôle interne en vigueur dans la

société pour l'établissement et la présentation sincère des comptes annuels afin de définir
les procédures de contrôle appropriées en la circonstance. 
Nous avons également évalué le bien-fondé des règles d'évaluation, le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la société, ainsi que la présentation des comptes
annuels dans leur ensemble, et avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la
société les explications et informations requises pour notre contrôle.
Nous estimons que les éléments probants recueillis fournissent une base raisonnable à
l’expression de notre opinion.

A notre avis, les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2009 donnent une image fidèle
du patrimoine, de la situation financière et des résultats de la société, conformément au
référentiel comptable applicable en Belgique.

Mentions complémentaires

L’établissement et le contenu du rapport de gestion, ainsi que le respect par la société du
Code des Sociétés et des statuts, relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion.

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport les mentions complémentaires suivantes
qui ne sont pas de nature à modifier la portée de l’attestation des comptes annuels:

• Le rapport de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les
comptes annuels.

Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des
principaux risques et incertitudes auxquels la société est confrontée, ainsi que de sa
situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable de certains faits sur son
développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis
ne présentent pas d’incohérences manifestes avec les informations dont nous avons
connaissance dans le cadre de notre mandat.

• Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue
conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables en Belgique.
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• Nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation
des statuts ou du Code des Sociétés. L’affectation des résultats proposée à l’assemblée
générale est conforme aux dispositions légales et statutaires.

• Nous estimons utile d’attirer l’attention des coopérateurs sur l’impact positif significatif
de trois mécanismes comptables sur le résultat de l’exercice, amplement décrits dans le
paragraphe d’introduction du rapport de gestion du Conseil d’Administration. Ces
écritures comptables dito, dont la principale trouve son origine dans une
« communication» différée de l’organisme subsidiant sur l’insistance de l’IBW, sont sans
impact sur la trésorerie de votre intercommunale.

Nivelles, le 6 avril 2010
Le Commissaire

ScPRL BERIOT & PARTNERS
Représentée par Philippe Bériot,

Gérant,
Réviseur d’Entreprises
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Rapport spécial du Conseil d’Administration 
sur les prises de participation.

Mesdames, Messieurs,

Conformément à l’article L-1512-5 du Code de la démocratie locale, nous faisons rapport sur
les prises de participation à effectuer lors de l’Assemblée Générale du 08 juin 2010.

Dans le cadre du financement de l’égouttage prioritaire mis en place par la S.P.G.E., nous
allons prendre lors de l’Assemblée Générale de juin 2010, une participation dans le capital
de la S.P.G.E. de 3.410.976,00 euros pour financer les égouttages terminés en 2009.  
Cette souscription sera libérable en 20 ans.

Cette prise de participation n’aura pas d’impact financier car les communes doivent souscrire
une participation du même montant dans le capital de l’intercommunale, elle aussi libérable
en 20 ans.

Cette prise de participation s’inscrit donc parfaitement dans le cadre de notre objet social et
est nécessaire à la poursuite de nos activités.

Nivelles, le 30 mars 2010

Pour le Conseil d’Administration,
Bernard de Traux de Wardin

Président
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Rapport de gestion à l’Assemblée Générale du 08
juin 2010 Concernant l’exercice du 1er janvier
2009 au 31 décembre 2009

Mesdames, Messieurs,

Conformément aux dispositions légales et statutaires, le Conseil d’Administration a l’honneur
de vous faire rapport sur les activités de la société durant l’exercice 2009

� 1. Commentaires sur les comptes annuels

a. Introduction
Le bénéfice de l’exercice s’élève à 6.017.607,28 euros.

De ce résultat tout à fait honorable, il faut isoler un impact de 2.862.619,51 euros relatifs à
trois imputations purement comptables et qui n’ont aucun effet sur la trésorerie de l’I.B.W..

Ces trois  imputations se décrivent comme suit :

Adaptation  sur la manière de comptabiliser les frais de fonctionnements supportés  par la
S.P.G.E. en matière de stations de pompages et de stations d’épurations : 1.883.447,35 euros

La convention qui nous lie avec la S.P.G.E. encourage une neutralité des flux entre les deux
entités et aucun impact résultat.
A savoir que ce qui est pris en charge par l’I.B.W. en matière de frais de fonctionnements
liés aux stations  est supporté par la S.P.G.E.

En 2008, nous avions constaté que nous supportions, sur le budget de l’IBW, une charge
d’amortissement assez conséquente pour les quatre dernières stations (Houtain Quenast
Tubize et Jodoigne).
Il s’est avéré que nous supportions cette charge annuelle depuis au moins 2004 pour Houtain
et Quenast et depuis 2007 pour Tubize et Jodoigne.

Dans la mesure où nous n’étions pas supposés avoir un impact résultat tant positif que
négatif, nous avons d’initiative introduit dans le décompte 2008, le montant de la charge
annuelle d’amortissement, pour ces 4 stations.
Ce montant étant partiellement compensé par la refacturation à la S.P.G.E. du capital
emprunté sur les leasings de ces stations, en vertu de cette même convention.

Courant 2009, la SPGE a rejeté notre décompte 2008 à concurrence du différentiel entre les
amortissements et le capital emprunté, car elle ne souhaitait pas d’impact trésorerie sur une
charge non décaissée (l’amortissement).

Afin de ne pas avoir d’impact de notre côté, la S.P.G.E. nous a proposé de prendre ce
différentiel en compte de régularisation.

Malheureusement cette adaptation a eu pour conséquence une obligation de tenir compte
des opérations antérieures (depuis 2004).
En effet, la charge d ‘amortissement est linéaire mais le capital emprunté et refacturé sur le
leasing est croissant.
Dès lors pour qu’à terme le compte de régularisation  « s’éteigne », il a été nécessaire de
rectifier le passé à concurrence du différentiel cumulé (amortissement – capital refacturé)
depuis 2004, et ce à concurrence de 1.883.447,35 euros.

Nous déplorons cette situation, résultante d’un manque de communication et d’information
sur la manière de procéder, de la part de notre organisme subsidiant.
Néanmoins cette adaptation aura le mérite de clarifier une fois pour toute la situation
comptable de l’I.B.W.  tout en respectant la méthodologie proposée pour la comptabilisation
des stations de pompages et les stations d’épurations.

Annulation de deux opérations  internes  relatives à l’exercice 2006 : 801.117,50 euros.

En 2009 nous avons rassemblé les informations nécessaires permettant de justifier le
caractère obsolète des deux opérations internes  passées au cours de l’année 2006.
L’annulation de ces deux écritures a un impact positif de 801.117,50 euros

Amortissement du subside en capital sur les bâtiments loués depuis plus de 3 ans et détenus
par l’IBW depuis 10 ans : 178.054,66 euros

Depuis le 8/12/1998 (décision du CE) un amortissement de 5 % est appliqué sur la valeur
brute des bâtiments loués depuis plus de 3 ans.
L’I.B.W. est partie du principe que le subside octroyé (et reçu) pour financer la construction
du bâtiment était susceptible d’être remboursé dans son intégralité si le bâtiment était vendu
endéans les 10 ans. (Condition résolutoire reprise sur chaque octroi de subside délivré par
la Région Wallonne) 
L’I.B.W. a donc décidé de ne pas amortir le subside au même rythme que l’amortissement
sur le bâtiment auquel il se rapporte.
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A ce jour, nous avons listé l’ensemble des bâtiments détenus par l’IBW depuis plus de 10
ans et pour lesquels le subside est définitivement acquis.
Nous avons respecté l’avis de la Commission des Normes Comptables n°125 relatif à la
comptabilisation des subsides en capital : 

« …la prise en résultats d’un subside en capital doit être parallèle au rythme des
amortissements des immobilisations pour l’acquisition desquelles il a été obtenu…
…La commission recommande de comptabiliser la part des subsides proportionnelle à la
partie déjà amortie au cours des exercices antérieurs… ».

Nous avons donc pris  en résultats, sur un seul exercice, l’amortissement du subside en
capital de 10 années cumulées.

L’impact  positif sur le résultat de l’exercice de cette opération purement comptable  est de
178.054,66 euros

Cette dernière opération est donc récurrente puisque nous poursuivons l’application de ce
principe pour tous les autres bâtiments.
L’impact est conditionné au montant du subside octroyé à l’époque. 

Il est fondamental de retenir que ces trois opérations n’ont pour impact que d’améliorer le
résultat de l’Intercommunale, sans pour autant accroître la trésorerie de l’I.B.W.. 

Par conséquent, si nous faisons abstraction de ces écritures, le résultat effectif est
de 3.154.987,77 euros

b. Commentaires sur les éléments d’actif
• Immobilisations incorporelles

Cette rubrique diminue suite aux amortissements. 

• Immobilisations corporelles
Durant l’exercice écoulé, les modifications suivantes ont été apportées :
- Terrains et constructions: +1.302.180,96 €
L’augmentation provient 
• de l’acquisition du terrain rue des juifs à Nivelles dans le cadre du projet d’extension du

siège, 
• du transfert des bâtiments loués depuis plus de 3 ans,
• du transfert du poste immobilisations  en cours  pour les parcs à conteneurs dont la

réception provisoire a été faite en 2009.

- Installations machines et outillages :- 2.211.922,23 €
Cette rubrique diminue suite aux amortissements.

- Mobilier et matériel roulant: +642.399,84 €
L’augmentation est liée principalement à l’acquisition d’engins de génie civil pour les
dalles de compostages.

- Leasings : +11.406.471 €
Deux nouveaux contrats de leasings ont débuté en 2009 pour les stations de Chastre
et de Grez Doiceau.

- Immobilisations en cours : + 6.933.335,26 €
Il s’agit principalement des travaux exécutés à l’usine de Virginal pour la Dénox.

• Immobilisations financières
L’augmentation provient des participations que nous avons dû prendre dans le capital de
la SPGE dans le cadre du financement de l’égouttage prioritaire. 

• Créances à plus d’un an
Les créances à plus d’un an restent stables.

• Stocks et commandes en cours d’exécution
Cette rubrique subit une augmentation de 17 % suite aux travaux d’infrastructures
effectués par le service économique, au niveau des zonings industriels.

• Créances à un an au plus restent stables

• Valeurs disponibles et placements de trésorerie
Ce poste diminue suite aux investissements qui été réalisés en 2009 notamment la Dénox.
Les sicav de trésorerie ont également été vendues fin 2009, afin de disposer d’un maximum
de liquidité pour financer les différents projets.

c. Commentaires sur les éléments du passif
Au terme de l’exercice écoulé, les capitaux propres de la société augmentent de 3 %.

Nos fonds propres, hors subsides, augmentent de 6.398.357,76 euros soit le bénéfice de
l’exercice de 6.017.608,28 euros et la quote-part libérée (1/20ème) sur les participations déjà
prises dans les communes aux cours des exercices précédents soit 380.749,48 euros.
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Les fonds de tiers augmentent également, pour les raisons suivantes :

• Provisions pour risques et charges
La rubrique des provisions est détaillée dans l’annexe des comptes annuels, pages C.5.8
et C.5.10, qui vous ont été transmis. A notre connaissance, tous les risques existants  à
cette date ont fait l’objet d’une provision suffisante.

• Dettes à plus d’un an
Ce poste connaît une hausse principalement en raison des deux nouveaux contrats de
leasing pour les stations de Chastre et Grez-Doiceau.

• Dettes à un an au plus
Celles-ci augmentent suite 
• À l’utilisation des montants mis à dispositions par la Sowafinal pour le financement de

nos nombreux projets dans les zoning industriels,
• Au nouveau contrat de leasings S.P.G.E.
• A l’augmentation du volume d’activité.

• Autres dettes
Celles ci augmentent en raison
• De l’accumulation des travaux effectués sur les collecteurs et égouts non encore terminés
• De l’augmentation constante de l’exploitation de livraison des sacs communaux

(décompte 2009)

d. Commentaires sur les résultats
• Résultats d’exploitation

Le chiffre d’affaires est passé de 29.569.069,45 € à  31.066.408,60 € et augmente donc
de 5 %, principalement suite à l’augmentation 

des tonnages incinérés à Virginal, 
du coût de l’électricité,
du nombre de communes collectées
de la redevance de Ittre sur les déchets incinérés
des frais de fonctionnement refacturés à la SPGE

Les encours de fabrication augmentent fortement suite à l’importance des travaux
d’infrastructures réalisés par le Services Economique et transférés en Stocks

Les autres produits d’exploitation augmentent suite 
• à l’impact du transfert du différentiel amortissements-capital de la SPGE, pour la tranche

2009.
• à l’augmentation des montants des leasings refacturés à la SPGE suite aux nouvelles

stations de Chastre et Grez-Doiceau.

• Parallèlement aux encours de fabrication, les achats ont connu une hausse de 10%.

• Les services et biens divers augmentent de 12 % suite 
- aux frais de collectes et de traitement 
- aux travaux d’entretien des stations d’épurations.
- aux coûts de l’électricité
- aux coûts d’entretien et réparation des différents ouvrages

• Les rémunérations et autres charges sociales augmentent quant à elles de 4% suite à
l’engagement de personnel supplémentaire.

• Le poste des  amortissements augmente en raison des investissements réalisés, terminés
ainsi qu’en raison des nouveaux contrats de leasings.

• Les charges d’exploitation augmentent  en partie en raison de la rétrocession de la
redevance communale d’Ittre sur les déchets incinérés.

• Les résultats financiers

• Les produits financiers diminuent  de 15% sur l’exercice 2009. L’année précédente avait
été marquée par un rattrapage important, en une fois, de 10 années de subside sur les
bâtiments loués.
En 2009, le même principe a été appliqué mais beaucoup moins de bâtiments étaient
concernés.

• Les charges financières quant à elles augmentent de 35 % principalement en raison des
intérêts sur les leasings

• Les résultats exceptionnels

. Les produits et charges exceptionnels sont détaillés à l’annexe des comptes annuels,
page C. 5.11. 
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L’exercice écoulé se clôture avec un bénéfice de  6.017.607,28 €. Nous vous proposons
d’affecter le résultat comme suit :

- Bénéfice reporté de l’exercice précédent : 3.275.503,33
- Bénéfice de l’exercice : 6.017.607, 28

- Bénéfice à affecter : 9.293.110,61

- Affectation aux réserves disponibles : 5.000.000,00
-Affectation à la réserve légale : 244.631,9
- Bénéfice à reporter : 4.048.478,71

� 2. Informations sur les événements survenus après la date 
du bilan et autres faits importants

Aucun événement survenu après la date de clôture du bilan et qui pourrait affecter de manière
significative les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2009 n’a été porté à notre
connaissance.

� 3. Perspectives

Les perspectives sont bonnes, comme en témoignent le résultat et la situation financière de
la société.

� 4. Activités en matière de recherche et développement

Néant

� 5. Indications relatives à l’existence de succursales

Néant

� 6. Pertes reportées

Néant

� 7. Utilisation d’instruments financiers

Néant

� 8. Activités complémentaires du commissaire

Pendant l’exercice, le commissaire n’a rempli  aucune mission particulière, 

Nivelles, le 30 mars 2010

Pour le Conseil d’administration
Gérard Hancq     

Vice-président Provincial
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Comptes annuels en euros

Bilan après répartition

ACTIF Ann. Exercice Exercice précédent

ACTIFS IMMOBILISES 107.678.206 89.232.321

Frais d’établissement 5.1

Immobilisations incorporelles 5.2 8.052 15.382

Immobilisations corporelles 5.3 106.500.345 88.427.879
Terrains et constructions 37.167.637 35.865.456
Installations, machines et outillage 21.056.950 23.268.872
Mobilier et matériel roulant 789.671 147.271
Location-financement et droits similaires 39.529.926 28.123.455
Immobilisations en cours et acomptes versés 7.956.161 1.022.825

Immobilisations financières 5.5.1 1.169.809 789.060
Entreprises liées

Participations
Créances

Autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 5.14 309.867 309.867
Participations 309.867 309.867
Créances

Autres immobilisations financières 859.942 479.193
Actions et parts 852.550 471.800
Créances et cautionnements en numéraire 7.392 7.393

ACTIFS CIRCULANTS 90.293.558 91.289.448

Créances à plus d'un an 11.529.064 12.616.394
Créances commerciales
Autres créances 11.529.064 12.616.394

Stocks et commandes en cours d'exécution 28.554.912 24.467.469
Stocks 28.554.912 24.467.469

Approvisionnements 502.584 314.485
En-cours de fabrication
Produits finis
Marchandises 62.403 45.836
Immeubles destinés à la vente 27.989.925 24.107.148
Acomptes versés sur achats pour stocks
Commandes en cours d’exécution
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Créances à un an au plus 23.692.655 23.820.413
Créances commerciales 15.643.565 14.599.828
Autres créances 8.049.090 9.220.585

PLacements de trésorerie 5.6 10.854.103 18.154.448
Actions propres
Autres placements 10.854.103 18.154.448

Valeurs disponibles 14.252.164 10.680.045

Comptes de régularisation 5.6 1.410.660 1.550.679

TOTAL DE L'ACTIF 197.971.764 180.521.769

PASSIF Ann. Exercice Exercice précédent

CAPITAUX PROPRES 88.014.371 85.784.744

Capital 5.7 1.223.326 842.577
Capital souscrit 9.174.988 6.728.669
Capital non appelé 7.951.662 5.886.092

Réserves 37.800.500 32.555.867
Réserve légale 917.500 672.867
Réserves indisponibles

Pour actions propres
Autre

Réserves immunisées
Réserves disponibles 36.883.000 31.883.000

Bénéfice (perte) reporté (+)(-) 4.048.478 3.275.503

Subsides en capital 44.942.067 49.110.797

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 7.223.922 6.652.944

Provisions pour risques et charges 7.223.922 6.652.944
Pensions et obligations similaires 463.376 367.677
Charges fiscales
Grosses réparations et gros entretien 3.355.567 2.880.288
Autres risques et charges 5.8 3.404.979 3.404.979
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Ann. Exercice Exercice précédent

DETTES 102.733.471 88.084.081

Dettes à plus d'un an 5.9 55.785.486 44.808.732
Dettes financières 52.504.018 41.527.264

Emprunts subordonnés
Emprunts obligataires non subordonnés
Dettes de location-financement et assimilées 42.588.277 31.611.523
Etablissements de crédit 9.915.741 9.915.741
Autres emprunts

Dettes commerciales
Fournisseurs
Effets à payer

Acomptes reçus sur commandes
Autres dettes 3.281.468 3.281.468

Dettes à un an au plus 29.273.745 23.469.809
Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 5.9 1.794.145 1.284.153
Dettes financières 1.463.959 978.940

Etablissements de crédit 1.463.959 978.940
Autres emprunts

Dettes commerciales 11.931.182 8.196.674
Fournisseurs 11.931.182 8.196.674
Effets à payer

Acomptes reçus sur commandes
Dettes fiscales, salariales et sociales 5.9 1.717.202 1.413.241

Impôts 430.088 165.167
Rémunérations et charges sociales 1.287.114 1.248.074

Autres dettes 12.367.257 11.596.801

Comptes de régularisation 5.9 17.674.240 19.805.540

TOTAL DU PASSIF 197.971.764 180.521.769
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Compte de résultats

Ann. Exercice Exercice précédent

Ventes et prestations 48.987.401 43.862.330

Chiffre d’affaires 5.10 31.066.409 29.569.069
Augmentation (réduction) des en-cours de fabrication, des produits finis 
et des commandes en cours d’exécution (+)(-) 8.137.403 7.539.737

Production immobilisée 7.034
Autres produits d’exploitation 5.10 9.783.589 6.746.490

Coût des ventes et des prestations 47.668.895 44.667.328

Approvisionnements et marchandises 11.410.375 10.284.558
Achats 11.822.095 10.406.667
Réduction (augmentation) des stocks (+)(-) -411.720 -122.109

Services et biens divers 16.907.928 15.130.426
Rémunérations, charges sociales, pensions (+)(-) 5.10 10.017.678 9.599.510
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles 7.970.614 7.111.099

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours d'exécution 
et sur créances commerciales - Dotations (reprises) (+)(-) 5.10 220.294 74.298

Provisions pour risques et charges - Dotations (utilisations et reprises) (+)(-) 5.10 570.978 1.919.916
Autres charges d'exploitation 5.10 571.028 547.521
Charges d’exploitation portées à l’actif au titre de frais de restructuration (-)

Bénéfice (Perte) d’exploitation (+)(-) 1.318.506 -804.998

Produits financiers 5.064.479 5.927.413

Produits des immobilisations financières 4.022 24.117
Produits des actifs circulants
Autres produits financiers 5.11 5.060.457 5.903.296

Charges financières 5.11 2.467.594 1.832.836

Charges des dettes 2.453.246 1.697.871
Réductions de valeur sur actifs circulants autres que stocks, 
commandes en cours et créances commerciales - Dotation (reprises) (+)(-)

Autres charges financières 14.348 134.965

Bénéfice (Perte) courant avant impôts (+)(-) 3.915.391 3.289.579
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Ann. Exercice Exercice précédent

Produits exceptionnels 2.535.821 1.501.696

Reprises d’amortissements et de réduction de valeur sur immobilisations 
incorporelles et coporelles 637.120 371.583

Reprises de réductions de valeur sur immobilisations financières
Reprises de provisions pour risqueq et charges exceptionnels
Plus-values sur réalisation d’actifs immobilisés 314.228 150
Autres produits exceptionnels 5.11 1.584.473 1.129.963

Charges exceptionnelles 424.704 215.752

Amortissements et réductions de valeur exceptionnels sur frais 
d’établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles 32.406 33.358

Réductions de valeur sur immobilisations financières
Provisions pour risques et charges exceptionnels - Dotations (utilisations) (+)(-)
Moins-values sur réalisation d’actifs immobilisés
Autres charges exceptionnelles 5.11 392.298 182.394
Charges exceptionnelles portées à l’actif au titre de frais de restructuration (-)
Bénéfice (Perte) de l’exercice avant impôts (+)(-) 6.026.508 4.575.523

Impôts sur le résultat (+)(-) 5.12 8.901 43.587

Impôts 8.901 43.587
Régularisations d’impôts et reprises de provisions fiscales

Bénéfice (Perte) de l’exercice (+)(-) 6.017.607 4.531.936

Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter (+)(-) 6.017.607 4.531.936
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Affectations et prélèvements

Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)(-) 9.293.110 7.518.580

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)(-) 6.017.607 4.531.936
Bénéfice (Perte) reporté de l'exercice précédent (+)(-) 3.275.503 2.986.644

Prélèvements sur capitaux propres

sur le capital et les primes d’émission
sur les réserves

Affectation aux capitaux propres 5.244.632 4.243.077

au capital et primes d’émission
à la réserve légale 244.632 243.077
aux autres réserves 5.000.000 4.000.000

Bénéfice (Perte) à reporter (+)(-) 4.048.478 3.275.503
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Etat des immobilisations incorporelles

Exercice Exercice précédent

Frais de recherche et de développement

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 3.350
Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée
Cessions et désaffectations
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-)

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 3.350
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 690
Mutations de l’exercice

Actés
Repris
Acquis de tiers
Annulés à la suite de cessions et désaffectations
Transférés d’une rubrique à une autre (+)(-)

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 690

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 2.660

Concessions, brevets, licences, savoir-faire, marques et droits similaires

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 55.446
Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 3.632
Cessions et désaffectations
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-)

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 59.078
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 42.724
Mutations de l’exercice

Actés 10.962
Repris
Acquis de tiers
Annulés à la suite de cessions et désaffectations
Transférés d’une rubrique à une autre (+)(-)

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 53.686

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 5.392
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Etat des immobilisations corporelles

Ann. Exercice Exercice précédent

Terrains et Constructions

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 106.669.339
Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 3.008.237
Cessions et désaffectations 428.660
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-) 1.431.261

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 110.680.177
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 70.803.882
Mutations de l’exercice

Actés 2.930.419
Repris 2.509
Acquis de tiers
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 219.252
Transférés d’une rubrique à une autre (+)(-)

Amortissement et réduction de valeur au terme de l’exercice 73.512.540

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 37.167.637

Installation, machines et outillage

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 36.010.885
Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 201.356
Cessions et désaffectations 1.471
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-)

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 36.210.770
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx
Plus-values au terme de l’exercice
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 12.742.013
Mutations de l’exercice

Actés 2.412.188
Repris
Acquis de tiers
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 381
Transférés d’une rubrique à une autre (+)(-)

Amortissement et réduction de valeur au terme de l’exercice 15.153.820

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 21.056.950
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Exercice Exercice précédent

Mobilier et matériel roulant

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 3.493.625
Mutation de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 815.050
Cessions et désaffectations 271.077
Transfert d’une rubrique à un autre (+)(-) 50.195

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 4.087.793
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 3.346.354
Mutations de l’exercice

Actés 222.573
Repris
Acquis de tiers
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 270.805
Transférés d’une rubrique à une autre (+)(-)

Amortissement et réduction de valeur au terme de l’exercice 3.298.122

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 789.671

Location-Financement et droits similaires

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 39.639.289
Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 13.198.739
Cessions et désaffectations 87.239
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-)

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 52.750.789
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 11.515.835
Mutations de l’exercice

Actés 2.426.878
Repris 634.611
Acquis de tiers
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 87.239
Transférés d’une rubrique à une autre (+)(-)

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 13.220.863

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 39.529.926

Dont

Terrains et constructions 39.287.986
Installations, machines et outillage
Mobilier et matériel roulant 241.940
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Exercice Exercice précédent

Immobilisations en cours et acomptes versés

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 1.022.826
Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8.726.677
Cessions et désaffectations 311.886
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-) -1.481.456

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 7.956.161

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 7.956.161

Etat des immobilisations financières

Entreprises avec lien de participation - Participations, actions et parts

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 309.867
Mutations de l’exercice

Acquisitions
Cessions et retraits
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-)

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 309.867
Plus-values au terme de l’exercice xxxxxxxxxx
Réduction de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx
Montants non appelés au terme de l’exercice xxxxxxxxxx

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 309.867

Autres entreprises - Participations, actions et Parts

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 5.197.193
Mutations de l’exercice

Acquisitions 2.446.319
Cessions et retraits
Transfert d’une rubrique à une autre (+)(-)

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 7.643.512
Plus-values au terme de l’exercice xxxxxxxxxx
Réduction de valeur au terme de l’exercice xxxxxxxxxx
Montants non appelés au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 4.725.393
Mutation de l’exercice 2.065.569
Montant non appelé au terme de l’exercice 6.790.962

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 852.550
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Exercice Exercice précédent

Autres entreprises - Créances

Valeur comptable nette au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 7.393

Mutations de l’exercice
Additions
Remboursement
Réduction de valeur actées
Réduction de valeur reprises
Différences de change
Autres -1

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 7.392

Informations relatives aux participations

Participations et droits sociaux détenus dans d’autres entreprises

Sont mentionnées ci-après, les entreprises dans lesquelles l’entreprise détient une participation (comprise dans les rubriques 280 et 282 de l’actif) ainsi que les autres entreprises dans lesquelles
l’entreprise détient des droits sociaux (copmpris dans les rubriques 284 et 51/53 de l’actif) représentant 10% au moins du capital souscrit.

DENOMINATION, adresse complète du SIEGE
et pour les entreprises de droit belges, 
mention du NUMERO D’ENTREPRISE

Droits sociaux détenus Données extraites des derniers comptes annuels disponibles

directement

Nombre % %

par les 
filiales

Comptes annuels
arrêtés au

Code 
devise

Capitaux propres Résultats net

S.A.S.D.O SA
RUE SAINT ANDRE 1
1400 NIVELLES
BELGIQUE
0460.369.126

1250 25,00 0,00 30/06/2009 EUR 2.061.549 108.651

(+) ou (-) (en unités)
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Placements de trésorerie et comptes de régularisation de l’actif

Placements de trésorerie - Autres placements

Exercice Exercice précédent

Actions et parts
Valeur comptable augmentée du montant non appelé
Montant non appelé

Titres à revenu fixes
Titres à revenu fixe émis par des établissements de crédit

Comptes à terme détenus auprès des établissements de crédit
Avec une durée résiduelle ou de préavis

d’un mois au plus
de plus d’un mois à un an au plus
de plus d’un an

Autres placements de trésoreries non repris ci-avant 10.854.103 18.154.448

Comptes de régularisation

Ventilation de la rubrique 490/1 de l’actif si celle-ci représente un montant important
Charges à reporter 2.730
Produits acquis 1.407.930

Etat du capital et structure de l’actionnariat

Etat du capital 

Capital social
Capital souscrit au terme de l’exercice xxxxxxxxxx 6.728.669
Capital souscrit au terme de l’exercice 9.174.988

Montant Montant appelé non versé

Modifications au

Participation des communes en matière d’égoutages prioritaires 2.446.319 2.446.319

Catégories d’actions

Secteur Communal 8.655.031 7.623.385

Secteur Provincial 519.957 4.195

Actions nominatives __ 7.627.580
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Montant non appelé Montant appelé
(rubrique 101) non versé

Capital non appelé 7.951.662 xxxxxxxxx
Capital appelé, non versé xxxxxxxxx 2.051
Actionnaires redevables de libération 1.169.995 2.051

Total 6.781.667

Provisions pour autres risques et charges

Exercice Exercice précédent

Ventilation de la rubrique 163/5 du passif si celle-ci représente un montant important  Exercice

Provision pour litiges 397.894
Provision pour démentèlement four Basse Wavre 200.000
Provision pour réaménagements terrains 2.807.086

Etat des dettes et comptes de régularisation du passif

Exercice

Ventilation des dettes à l’origine à plus d’un an, en fonction de leur durée résiduelle

Dettes à plus d’un an échéant dans l’année
Dettes financières 1.794.145
Emprunts subordonnés
Emprunts obligataires et non subordonnés
Dettes de location-financement et assimilées 1.794.145
Etablissements de crédit
Autres emprunts

Dettes commerciales
Fournisseurs
Effets à payer

Acomptes reçus sur commandes 
Autres dettes 
Total des dettes à plus d’un an échéant dans l’année 1.794.145
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Exercice

Dettes ayant plus d’un an mais 5 ans au plus à courir

Dettes financières 18.097.081
Emprunts subordonnés
Emprunts obligataires non subordonnés
Dettes de location-financement et assimilés 8.181.340
Etablissements de crédit 9.915.741
Autres emprunts

Dettes commerciales
Fournisseurs
Effets à payer

Acomptes reçus sur commandes 
Autres dettes 
Total des dettes ayant plus d’un an mais 5 ans au plus à courir 18.097.081

Dettes ayant plus de 5 ans à courir

Dettes financières 34.406.937
Emprunts subordonnés
Emprunts obligataires non subordonnés
Dettes de location-financement et assimilés  34.406.937
Etablissements de crédit  
Autres emprunts

Dettes commerciales
Fournisseurs
Effets à payer

Acomptes reçus sur commandes 
Autres dettes 3.281.468
Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 37.688.405

Dettes garanties (comprises dans les rubriques 17 et 42/48 du passif)

Dettes garanties par les pouvoirs publics belges
Dettes financières 1.463.959
Emprunts subordonnés
Emprunts obligataires non subordonnés
Dettes de location-financement et assimilés  
Etablissements de crédit 1.463.959
Autres emprunts

Dettes commerciales
Fournisseurs
Effets à payer

Acomptes reçus sur commandes 
Autres dettes 
Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 1.463.959
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Exercice

Dettes fiscales, salariales et sociales

Impôts (rubrique 450/3 du passif)
Dettes fiscales échues
Dettes fiscales non échues 430.088
Dettes fiscales estimées

Rémunérations et charges sociales (rubrique 454/9 du passif)
Dettes échues envers l’office National de Sécurité Sociale
Autres dettes salariales et sociales 1.287.114

Comptes de régularisation

Ventilation de la rubrique 492/3 du passif si celle-ci représente un montant important
Produits à reporter 16.475.143
Charges à imputer 1.199.097

Résultats d’exploitation

Produits d’exploitation

Exercice Exercice précédent

Autres produits d’exploitation
Subsides d’exploitation et montants compensatoires obtenus des pouvoirs publics 4.059.577 5.004.803

Charges d’exploitation

Travailleurs inscrits au registre du personnel
Nombre total à la date de clôture 217 206
Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 214,1 200,2
Nombre effectif d’heures prestées 423.061 395.595

Frais de personnel
Rémunérations et avantages sociaux directs 7.383.768 7.060.388
Cotisations patronales d’assurances sociales 1.691.521 1.610.625
Primes patronales pour assurances extralégales 212.729 191.279
Autres frais de personnel 729.660 737.218
Pensions de retraite et de survie
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Exercice Exercice précédent

Provisions pour pensions
Dotations (utilisations et reprises) 95.699 1.360

Réductions de valeur
Sur stocks et commandes en cours

Actées 316.424 234.094
Reprises 96.130 161.858

Sur créances commerciales
Actées  2.062
Reprises

Provisions pour  risques et charges
Constitutions 1.083.841 2.255.992
Utilisations et reprises 512.863 336.076

Autres charges d’exploitation
Impôts et taxes relatifs à l’exploitation 565.541 545.143
Autres 5.487 2.378

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise
Nombre total à la date de clôture
Nombre moyen calculé en équivalents temps plein 6,6 5,3
Nombre effectif d’heures prestées 12.966 10.300
Frais pour l’entreprise 315.485 208.468

Résultats financiers et exceptionnels

Résultats financiers

Autres produits financiers
Subsides accordés par les pouvoirs publics et imputés au compte de résultats

Subsides en capital  4.473.438 5.481.458
Subsides en intérêts

Ventilation des autres produits financiers
Placements de trésorerie 585.473 421.773
Divers 1.547 64

Ventilation des autres charges financières
Agios et frais divers 6.209 1.133
Différence de change/différence caisse banque 1 12
Divers/Différence paiement clients fournisseurs 8.124 11
Intérêts de retard dus aux fournisseurs 15 3.290
Moins value sur réalisat. Immo. Financière 130.519
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Exercice Exercice précédent

Résultats exceptionnels

Ventilation des autres produits exceptionnels
Corrections SPGE 1.510.807
Remboursements accidents, sinistres et litiges 6.283
Produits des excercices antérieurs 67.383

Ventilation des autres charges exceptionnelles
Corrections SPGE 286.465
Divers 3.369
Accidents de travail 2.745
Charges des exercices antérieurs 99.719

Impôts et taxes

Impôts sur le résultat
Impôts sur le résultat de l’exercice 8.901
Impôts et précomptes dus ou versés 8.901

Taxes sur la valeur ajoutée et impôts à charge de tiers

Taxes sur la valeur ajoutée, portées en compte
A l’entreprise (déductibles) 4.526.530 3.684.544
Par l’entreprise 8.967.704 7.264.130

Montants retenus à charge de tiers, au titre de
Précompte professionnel 1.883.105 1.849.097

Droits et engagements hors bilan

Engagements importants d’acquisition d’immobilisations

Option d’achat leasings 2.645.254
Engagements d’acquisitions 29.656.101

Litiges importants et autres engagements importants

Cautions reçues pour la bonne exécution des travaux : 13.968.424,48 euros
Tiers constituants garanties : Sowafinal : 3.858.782,20 euros
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Relations avec les entreprises liées et les entreprises 
avec lesquelles il existe un lien de participation

Exercice Exercice précédent

Entreprises liées

Autres engagement financiers significatifs 18.047 18.046
Résultats financiers

Produits des immobilisations financières 1.010 602

Entreprises avec lien de participation

Immobilisations financières 309.867 309.867
Participations 309.867 309.867
Créances subordonnées
Autres créances

Créances 184.570 159.000
A plus d’un an   
A un an au plus 184.570 159.000

Dettes 3.610.307 3.610.308
A plus d’un an 3.281.468 3.281.468
A un an au plus 328.839 328.840

Relations financières avec

Exercice

Les administrateurs et gérants, les personnes physiques ou morales qui contrôlent directement ou indirectement l’entreprise sans être liées à celle-ci ou les autres entreprises

contrôlées directement ou indirectement par ces personnes

Rémunérations directes et indirectes et pensions attribuées, à charge du compte de résultats, pour autant que cette mention ne porte pas à titre exclusif ou principal sur la situation d’une seule 
personne identifiable

Aux administrateurs et gérants 95.904

Le ou les commissaire(s) et les personnes avec lesquelles il est lié (ils sont liés)

Emoluments du (des) commissaire(s) 10.816
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Bilan social

La société n’est pas obligée de tenir un registre du personnel en vertu  de la loi du 17/06/1983 - art. 1-2°. Ministère de l’emploi et du travail 

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise

Personnel intérimaire
Au cours de l’exercice
Nombre moyen de personnes occupées 6,6
Nombre effectif d’heures prestées 12.966
Frais pour l’entreprise (en euros) 315.485

II. Tableau des mouvements du personnel au cours de l’exercice

Temps plein Temps partiel Total en 
équivalents
temps plein

Entrées
Nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel au cours de l’exercice 52 52,0
Par type de contrat de travail
Contrat à durée indéterminée 18 18,0
Contrat à durée déterminée 34 34,0
Contrat de remplacement

Sorties
Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a été inscrite 
au registre du personnel au cours de l’exercice 41 41,0

Par type de contrat de travail
Contrat à durée indéterminée 9 9,0
Contrat à durée déterminée 32 32,0
Contrat de remplacement

Par motif de fin de contrat
Pensions 2 2,0
Licenciement 4 4,0
Autre motif 35 35,0

Renseignements sur les formations pour les travailleurs au cours de l’exercice

Hommes Femmes
Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère formel des travailleurs

à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 150 17

Nombre d’heures de formation suivies 2.564 462

Coût net pour l’entreprise 7.974 2.955

dont coût brut directement lié aux formations 7.974 2.955
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2. AMORTISSEMENTS
Par amortissements ont entend les montant pris en charge par le compte de résultats, relatifs aux frais d'établissements et aux
immobilisations incorporelles et corporelles d'ont l'utilisation est limitée dans le temps en vue de répartir des frais et coûts
d'acquisition sur leur durée d'utilisation probable.

Les amortissements seront constitués systématiquement sur base des taux qui suivent et ne peuvent dépendre du résultat de
l'exercice.

Immeuble administratif : 30 ans.
Immeuble destiné à être cédé ( y compris location-vente) : sur la durée
totale du contrat soit 100%:n(n=le nombre d'années prévu pour l'acquisition au contrat)
Immeuble destiné à la location : 5% (20 ans)après 3 ans de location.

Chantier de broyage d'immondices : Infrastructure : 20%(5ans)
Matériel de broyage : 20%(5ans)
Outillage : 20%(5ans)
Mobilier : 20%(5ans)

sauf chantier peu utilisé : ex : Jauche : 6,66%(15ans)

Parcs à conteneurs : décision du CE du 14/02/1994 pour exercice 1995 :
Bâtiment en dur : 5%(20ans)
Infrastructure lourdes : Idem
Préfabriqué : 10%(10ans)
Infrastructure légères : Idem
Outillage : 20%(5ans)
Mobilier : 20%(5ans)
Matériel roulant motorisé : 20%(5ans)
Engins motorisés subventionnés (compost) : 7 ans (cfr arrêté subside)
Matériel roulant autre : 12,5%(8ans)

Usine d'incinération d'immondices : Génie civil et partie
éléctromécanique (ancien) : 40% de la valeur d'acquisition en 20 ans.
Matériel roulant : 20%(5ans)
Outillage : 20%(5ans)
Pièces de rechange : 10%(10ans)
Mobilier : 10%(10ans)
Génie civil : 100%:5%(20ans)
Electromécanique : 100%:6,66%(15ans)

Service Culturel : Matériel de + 123,95EUR : 20%(5ans)
Matériel de - 123,95EUR : 100%(1an)

Frais d'études non suivies de réalisation : 100%
Frais de premier établissement : 20% (5ans) à partir de la mise en exploitation.

Règles d’évaluation

1. Eléments de l'actif
Les évaluations doivent répondre aux critères de prudence, de
sincérité et de bonne fois. En principe, les éléments de l'Actif
seront évalués à leur prix d'acquisition au bilan pour cette même
valeur, déduction faite de :
a) pour les frais d'établissements et les valeurs immobilisées, à
l'exception des immobilisations financières, des amortissements.
b) pour les immobilisations financières et les éléments de l'actif
circulant, des provisions pour réduction de valeur.

Le prix d'acquisition comprend, outre le prix d'achat, les frais
accessoires tels que les impôts non récupérables et les frais de
transport (non limitatif).

Le prix d'apport correspond à la valeur conventionnelle des
apports mais ne comprend pas les impôts et les frais relatifs aux
apports.

Le prix de revient s'obtient en ajoutant aux prix d'acquisition des
matières premières, les matières consommables et des
fournitures, les coûts de fabrication DIRECTEMENT IMPUTABLE
aux produits considérés, ainsi LA QUOTE-PART DES COUTS DE
PRODUCTION qui ne sont qu'indirectement imputables aux
produits (full costing).  Le prix de revient sera déterminé en
pratique par une comptabilité analytique d'exploitation tenue
distinctement par le service comptabilité.
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Décision du Collège Exécutif du 23/02/2010
Adaptation des règles d'évaluation pour les engins motorisés faisant l'objet de subvention; Le
Collège Exécutif décide de prolonger la durée de l'amortisement de 5 ans à 7 ans.

Décision du Collège Exécutif du 07/10/2009
Intégration dans les règles d'évaluation du principe d'amortissement du subside en capital sur
les bâtiments loués, transférés en investissements et détenus depuis plus de 10 ans.
L'amortissement du subside en capital est comptabilisé à la onzième année au cours de laquelle
l'IBW est toujours propriétaire du bâtiment.
La comptabilisation du subside se fait alors, au même rythme que le bâtiment auquel il se
rapporte (application de l'avis de la C.N.C. n° 125) avec prise en résultat en une fois, de la part
de subside proportionnelle à la partie déjà amortie (bâtiment) au cours des années antérieures
(10 ans).

Décision du Collège Exécutif du 04/11/2008
Le Collège Exécutif décide d'amortir les stations d'épurations, en leasing à la SPGE, sur 20 ans ou
sur 25 ans, suivant le contrat

Décision du Collège Exécutif du 16/04/2002.
Le Collège Exécutif décide d'amortir le mobilier non subventionné en 5 ans et le matériel
informatique non subventionné en 3 ans.

Décision du collège de gérance du 21/10/1980:
Les subsides en capital reçus pour financer les travaux de l'I.B.W. en matières d'assainissement
doivent être amortis à concurrence des réductions de valeur qu'il y aurait lieu d'acter suite à la
constatation d'une dépréciation des installations construites grâce à ces subsides.

Décision du Comité Permanent du 6/2/1986.
Le plan d'amortissement normal des installations et des subsides relatifs à l'assainissement a été
arrêté, le taux d'amortissement est fixé à 5% l'an.

Décision du Collège Exécutif du 18/01/2000
A dater de l'exercice 1999, les investissements de Virginal en génie civil seront amortis en 20 ans
sur 100% de la valeur d'acquisition et ceux en électromécanique en 15 ans sur 100% de la valeur
d'acquisition.

Décision du Collège Exécutif du 08/12/1998.
Le Collège exécutif décide d'appliquer un amortissement de 5% sur la valeur brute des bâtiments
loués depuis plus de 3 ans.

3. REDUCTIONS DE VALEURS.
Il s'agit de moins-values constatées sur les éléments d'actif non amortissables (tels terrains et
fonds de commerce) ou de dépréciations exceptionnelles subies par les immobilisations
amortissables.
Le Comité Permanent examinera chaque cas et prendra une décision spécifique qui sera actée
au livre des inventaires et à l'annexe des comptes annuels.
Il s'agit notamment de l'imputation des subsides obtenus sur stock(voir un point de l'annexe ci-

avant).
Par sa circulaire n° G122.212 EC du 20/01/1986, le Ministre de la Région Wallonne a décidé que
lorsque le coût réel d'un stock d'immeuble destinés à la vente atteint le niveau du prix de revient,
les frais supplémentaires engagés doivent être comptabilisés en fin d'exercice en classe 3 par
variation des stocks.  Le compte de stock doit ensuite subir une réduction de valeur.
On trouvera le détail de cette dernière au poste réduction de valeur ci-avant point C.

4. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES.
Les provisions ont pour objet de couvrir des pertes ou charges nettement circonscrites quant à
leur nature mais qui à la date de clôture de l'exercice, sont ou probables ou incertaines, mais
dont le montant ne peut être qu'estimé.  Le Comité Permanent examinera chaque cas et prendra
une décision spécifique qui sera actée au livre des inventaires et à l'annexe des comptes annuels.

5. PLUS-VALUES DE REEVALUATION.
La création de la plus-value ou son incorporation au capital ne pourra être décidée que par le
Comité Permament et celle-ci sera actée au livre des inventaires et à l'annexe des comptes
annuels.

6. METHODE LIFO(Last in first out).
Le Comité Permanent adopte la méthode LIFO pour la détermination du coût d'acquisition.
Le présent réglement est entré en vigueur pour la première fois lors de l'exercice comptable
1977.
La valeur comptable des stocks ne différe pas pour un montant significatif
d'une évaluation sur la base de la valeur du marché à la date de clôture.

7. INCLUSION DE CHARGES FINANCIERES DANS LE COUT DE REVIENT.
Lorsque le prix de revient reste inférieur au prix du marché, les charges financières afférentes aux
capitaux empruntés pour financer l'acquisition ou la construction d'éléments repris dans le coût
de revient des stocks donc la durée d'exécution est supérieure à un an ont été incluses dans
ces coûts de revient et ce conformément à la possibilité offerte par l'article 38 de l'A.R. du
30/01/2001 (code des sociétés)

8. Disponible et dettes à un an au plus.
Les instructions du 7 mars 1980 du Ministère de la Région Wallone indiquaient deux manières
de comptabiliser les ouvertures de crédits.
Une seule reste possible, à savoir par le recours au compte 55 et au compte 1732, éventuellement
remplacé par le compte 432.
Le montant total de l'ouverture de crédit est repris au compte de Passif avec en contrepartie, le
compte courant qui dans ce cas, présente un solde débiteur. La partie prélevée de l'ouverture de
crédit correspondant dès lors à la différence entre le compte de passif et le compte
courant.(circulaire du Ministère de la Région Wallonne du 20/01/86 n°122,212 EC).
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REDUCTIONS DE VALEURS ACTEES

Lorsque Monsieur le Ministre des Affaires Economiques a notifié, le 14/05/79, la faculté pour les
intercommunales et les régies du secteur économique ou foncier de déduire le montant des sub-
sides reçus pour le stock d'immeubles acquis ou construits en vue de leur revente au prix d'acqui-
sition ou de revient de ces immeubles, il a demandé que soit mentionné dans l'annexe justificative,
le montant dont la valeur comptable des différentes catégories d'avoir figurant à l'actif du bilan,
a été réduite par rapport à la valeur d'acquisition par imputation des subsides reçus.

OBJET : A COUT (en milliers de €) AU 01/01 AUGMENTATION DIMINUTION AU31/12

infrastructure 0 5 5
Zone de la Gèthe 48 48
Zone de la Gèthe 2 208 148 60
Wavre nouvelle zone C' 4 117 1 4 118
Zone de Tubize 1 153 63 747 469
Zone de Tubize 2 2 3 5
Zone de Nivelles 2 52 52
Zone athena LLN 855 855
Parc scientifique louvain-la-neuve 2 372 20 2 392
Parc de recherche de Nivelles 1 089 1 1 090
Parc Wavre Nord zone B 5 172 8 5 180
Agence wallonne élevage 0 0
Parc Wavre zone A 5 5
PAE Hélécine 0 480 480
Zone Fabelta 1 094 1 1 095
Zone industrielle de Perwez 2 540 1 94 447
Zone industrielle de Perwez 3 7 7
Infrastructure Perwez 3 0 178 178
Nivelles Vieille cour 3 666 2195 72 5 789
Portes de l'Europe 14 553 1227 190 15 590
Sucrerie de Genappe 10 10
Voirie Wavre Nord 6 0 0
Wavre Chaussée des Collines 2 434 1851 4 285
Wavre N4 0 48 48
Téléport  LLN 1 541 1 541
Bâtiment 1 Portes de l'Europe 0 0
Bâtiment 2 Portes de l'Europe 0 0
Bâtiment Jodoigne 2 0 0
Bâtiment Perwez 2 1 166 2 1 164
Bâtiment Perwez 3 23 1262 1 285
Bâtiment Athéna 1 2 687 2687 0
Hall Athena 2 Construction 2 228 2 228
Hall Athena 3 1 755 25 1 780
Hall Saintes 3 1 203 50 1 253
Hall Saintes 4 72 939 1 011
Hall Saintes 5 38 38
Logement Chastre 2 26 26
Logement Piroy 110 110

Logement rue de la Maladrerie 261 7 268
Logement Latour 466 16 482
Maladrerie 5 5
Infrastructure 0 78 78
Infrastructure Hall 1 Vieille Cour 0 9 9
Tubize 6 0 12 2 10
Tubize 5 0 826 826
Infrastructure 0 41 41
Infrastructure 0 50 50

TOTAL A : 48958 9397 3942 54413

OBJET : B. SUBSIDES AU 01/01 AUGMENTATION DIMINUTION AU 31/12

Zone de la Gèthe 19 19
Zone de la Gèthe 2 112 80 32
Zone de Tubize 793 487 306
Zone Athena LLN 326 326
Ville de WAVRE 3 672 3 672
Portes de l'Europe 8 157 69 8 088
Parc scientifique de Louvain-la-Neuve 1 747 1 747
Parc de recherche de Nivelles 652 652
Parc Wavre zone B 3 891 3 891
Subside Chauss des Collines 1 441 857 2 298
Subside Fabelta 648 648
Zone de Perwez 2 217 38 179
Nivelles Vieille Cour 0 297 297
Hall 2 Jodoigne 0 0
Bâtiment 1 Portes de l'Europe 0 0
Hall Porte de l'Europe 2 0 0
Bâtiment Athena 1 372 372 0
Bâtiment Athena 2 225 787 1 012
Bâtiment Athena 3 225 225
Hall Perwez 2 338 338
Hall Perwez 3 38 38
Voirie Wavre-Nord 6 0 0
Infrastructure Téléport LLN 1 183 1 183
Logement rue du Piroy 77 77
Logement rue Latour 329 329
Hall Sainte 3 225 150 375
Hall Sainte 4 0 527 527

TOTAL B : 24687 2618 1046 26259

OBJET : C. REDUCTIONS DE VALEUR AU 01/01 AUGMENTATION DIMINUTION AU 31/12

Logement rue du Piroy 32 32 
Logement rue de la Maladrerie 132 132

TOTAL C : 164 0 0 164 

TOTAL A -B - C 27990 
TOTAL POINT  VI A5 DU BILAN 27990 
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